
Direction 
(Nord, Sud, Est, Ouest)

Appartement Municipalité

Municipalité (suite)

Pays 

Adresse électronique 

Numéro Rue

22-1652-21 (rév. 21-03)

Je révoque la procuration donnée à 

Signature du demandeur  X

Date
A M J

Signature du demandeur  X

Date
A M J

Province Code postal

J’autorise le personnel de l’Aide financière aux études à communiquer à 

tout renseignement faisant partie de mon dossier et, s’il y a lieu, à négocier avec cette personne les modalités de remboursement de ma dette d’études.

Nom du mandataire autorisé (en majuscules)

Prénom

Code permanent attribué par le Ministère Nom

Procuration ou révocation

9020

Section 1 – Identité et adresse du demandeur qui donne ou révoque une procuration

Section 2 – Procuration

Section 3 – Révocation

Ministère de l’Enseignement supérieur  1035, rue De La Chevrotière
Aide financière aux études  Québec (Québec)  G1R 5A5

Ce formulaire s’adresse à la personne qui désire donner une procuration à un mandataire pour lui permettre d’agir en son nom auprès de l’Aide financière aux 
études dans le cadre du remboursement de la dette d’études. Il s’adresse également à la personne qui veut révoquer une telle procuration. Les renseignements 
visés sont ceux liés au remboursement de la dette d’études, et non à l’attribution de l’aide.

Les sections 1 et 2 doivent être remplies par la personne qui désire autoriser un mandataire à recevoir tout renseignement faisant partie de son dossier et, s’il y 
a lieu, à négocier les modalités de remboursement de la dette d’études. La procuration est valide pour un maximum de trois ans après la signature, à moins que la 
personne ou son mandataire ait révoqué l’autorisation.

Les sections 1 et 3 doivent être remplies par la personne qui désire révoquer une procuration. 

Nous vous invitons à nous transmettre ce formulaire dûment rempli en le déposant directement dans votre dossier en ligne.

domiciliée au 
Adresse du mandataire autorisé (en majuscules)

Nom du mandataire autorisé (en majuscules)
.
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